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Securite et Cooperation

L'Institut international de droit humanitaire
de San Remo (Italie)

Cree en 1970 par le professeur Jovan Patrnogic, citoyen helvetique, l'Institut international de droit

humanitaire de San Remo a largement contribue ä la dissemination du droit international des conflits armes

(DICA), du droit humanitaire international (DHI) et du droit international des refugies (DIR). II s'agit de

contribuer ainsi ä la sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales ä travers le monde.

Depuis le 1er janvier 2002, le brigadier Henri Monod est le

nouveau directeur permanent du Departement militaire de

l'Institut international du droit humanitaire de San Remo (Italie).

Jusqu'ä la fin 2001 chef de l'instruction de l'infanterie 1 ä

Lausanne, cet officier de carriere de l'armee suisse a ete
simultanement promu au grade de brigadier pour la duree de son
mandat.

Officier de carriere de l'infanterie, le brigadier Henri Monod
est surtout au benefice d'une large experience militaire internationale.

II a ete engage dans le service d'ordre ä Kloten en
1971, puis dans la securite de la Conference sur la Palestine, ä

Geneve en 1983. En 1992, apres avoir termine une formation
d'une annee au Command and Staff College ä Camberley
(Angleterre), il a ete, huit mois durant, le commandant de la Swiss
Medical Unit de l'ONU au Sahara occidental. Eni994, il a

participe ä la securite de la Conference Clinton-Assad ä Geneve en
qualite de chef d'etat-major de la division territoriale 1. Comme

«officier de milice», il a prepare les exercices transfronta-
liers «LEMAN». A l'etat-major du corps d'armee de campagne
1, il a ete le responsable des relations franco-suisses.

Br Henri Monod

Le droit international
humanitaire englobe toutes les

regles, les dispositions, les

pratiques et les efforts mis en

ceuvre en vue de soulager la
souffrance humaine dans des

circonstances particulierement
difficiles, telles que les conflits
armes ainsi que les situations
oü sont impliques des refugies
et des personnes deplacees.
L'Institut est un forum destine
ä promouvoir la reflexion, la

discussion, l'echange d'opinions

et d'experiences, le

developpement d'approches
nouvelles dans le domaine du droit
international humanitaire. En
tant qu'Organisation independante,

il encourage, d'une part
le dialogue entre les gouvernements,

d'autre part entre les

organisations et les institutions
concernes par des questions
humanitaires et les experts
individuels. Durant plus de trente
ans, l'Institut a eu l'occasion
d'analyser un grand nombre de

problemes relatifs au droit et ä

l'action humanitaires.

II est officiellement reconnu
par les Nations unies en tant
qu'organisation non gouvernementale

avec Statut consultatif

aupres du Comite economique
et social (ECOSOC) et du Haut
commissariat pour les refugies
(UNHCR). II entretient egalement

des relations operationnelles

avec 1'UNESCO. II
beneficie en outre d'un Statut

consultatif aupres du Conseil
de l'Europe et il a des contacts
reguliers avec differentes
organisations regionales.

Etant donne ses objectifs.
l'Institut realise differentes
activites en etroite coUaboration
avec des organisations
internationales, en particulier avec Celles

mandatees par la communaute

internationale pour
intervenir en matiere d'action
humanitaire: entre autres, le
Comite international de la Croix-
Rouge et le Haut commissariat
des Nations unies pour le*

Droits de l'homme, l'Organisation

internationale pour les
migrations, l'Union europeenne et

la Federation internationale des

societes de la Croix-Rouge et

du Croissant-Rouge. L'Institut
collabore en outre avec de non1

breuses organisations non
gouvernementales et institution*
academiques.
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Securite et Cooperation

Jouissant depuis longtemps
d'une renommee internationale,

gräce ä la qualite et aussi ä
la diversite de son enseignement,

cette institution est en
contact plus ou moins etroit
avec environ cent septante pays
de notre planete.

Le Departement non militaire
de l'Institut s'occupe

essentiellement de donner des cours
sur le Droit international des
refugies, d'organiser des tables
rondes sur des sujets traitant de
Problemes de Droit internatio-
nal humanitaire et un cours
d ete toujours axe sur les
memes problemes. qui s'adresse

a la jeunesse du monde en-
tIer. Quelques projets de
recherches, des preparations de
manuels et autres documenta-
üons, des travaux de doctorats
sont egalement choses cou-
rantes ä l'Institut.

Le Departement
militaire

*- est le Departement le plus
important de cette honorable
Institution, puisque plus de
°°% des activites
cn effet

s'y deroule.
il y est oraanise une

quantite de cours.

¦ 6
des

cours de base du Droit
conflits armes (2 se-

juaines) - ns traitent principalement

de l'introduction generale
au Doit international des

J°nflits armes (DICA), des di-
erses situations strategiques,
es responsabilites dans le

cadre du DICA, des tribunaux
Penaux internationaux, des droits

e 1 homme, des forces armees
cle securite. des moyens et

methodes de guerre, des reglesu engagement (ROE), de plani-
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fication de conduite et
d'engagement, de comportement dans

les Operations, de neutralite et,
bien entendu, du CICR. Ces

cours sont donnes principalement

en anglais avec un cours
en francais, un cours en espagnol,

un cours en anglais avec

une classe arabe et deux cours
en anglais avec une classe russe.

Cette diversite linguistique
ne facilite pas forcement les

choses, surtout au niveau de

la preparation des dossiers
d'exercices!

¦ 1 cours pour medecins
militaires (1 semaine),

¦ 1 cours sur le droit
humanitaire et les forces armees
et de securite (1 semaine),

¦ 1 cours sur les Operations
navales et aeriennes (1 semaine),

¦ 2 cours pour instructeurs

dans la branehe (1

semaine).

¦ 1 cours avance pour
specialistes dejä formes (3 se¬

maines). - Les participants ont
dejä suivi un cours de base traitant

de l'introduction au droit
international, des organisations
internationales, des tribunaux

penaux internationaux, d'une
repetition du DICA, des droit
de l'homme et des forces

armees, des conflits armes non
internationaux, des Operations
de paix, de la police, engagements

militaires et ordre
public. Entre autres prestations, il
leur est demande la redaction
d'un papier sur un theme de

droit international humanitaire
d'actualite. Ce cours se termine

par un seminaire de trois jours
debattant d'un sujet particulierement

important du moment. En

2002. il s'agissait du terrorisme.

¦ Une competition en
DICA pour les academies
militaires (1 semaine). - On vise
ä sensibiliser la generation
montante. Cette activite a ete

suivie en 2002 par 11 academies

differentes dont West
Point avec 2 equipes.

Tous les exercices, qui sont
bases sur des scenarios qui doi-
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vent etre parfaitement neutres
et impartiaux, sont principalement

axes sur la connaissance
des diverses Conventions
existantes. (Geneve I-IV, protocoles

additionnels, la Haye ete)

L'esprit de San Remo est tres

particulier et surtout jalouse-
ment preserve, car il favorise les

echanges et les differents
contacts, ce qui assure un enrichissement

pour chacun dans un

contexte de diversites de

cultures, de religions, d'education,
de traditions et, bien entendu,
d'experiences. Chaque annee.
il y a des ressortissants d'une
centaine de nationalites qui
passent ä l'Institut, soit environ
400 officiers par annee (il y en

a eu 425 en 2002, appartenant
ä 98 pays). Les cours se deroulent

non-stop depuis le debut
mars ä la fin juillet et de la mi-
septembre ä la fin novembre.

Personnel

Le directeur du Departement
militaire dispose de 2 ä 3

officiers permanents ä San Remo,
cle 2 secretaires et d'une soixan-
taine d'officiers qui fonetion-
nent comme directeurs de

cours et chefs de classe (style
stage de formation en Suisse).
Ils proviennent d'un trentaine
de pays et de tous les
continents. L'utilisation des moyens
electroniques de communication
est la seule fagon de garder les

contacts et d'effectuer des

travaux de preparation ä distance.

Nomme directeur permanent,
poste nouvellement cree sur la

demande du CICR tres actif
dans le cadre de la dissemination

du DICA et brigadier pour
ce mandat, je suis responsable

v1

i

de la direction generale et de la
professionnalisation de l'Institut.

Je m'oecupe egalement de

la recherche et de la gestion du

personnel, des prises cle

contacts ä distance et sur place
avec les diverses administrations

militaires clans le monde,
du developpement et de la

representation du Departement. Je

m'efforce de maintenir les
meilleures relations politico-mili-
taires intercontinentales possibles,

afin d'assurer une frequen-
tation harmonieuse aux divers

cours, tant au niveau des instructeurs

que des participants.

Comme le poste est nouveau,
mes relations actuelles avec les

autorites militaires helvetiques
sont dans une phase de demar-

rage. J'espere qu'elles vont
rapidement s'intensifier, les echanges

et autres collaborations ne

pouvant etre que benefiques
pour l'Institut. D'autre part, le
travail qu'il effectue pour lc
bien de l'humanite contribue
au rayonnement exterieur de la

Suisse. Des contacts avec autant
de pays differents pourrait aussi

faciliter certains echanges...

Apres cette premiere annee
de travail tres intensif, il nie
semble necessaire de relever ä

quel point les officiers qui
viennent ä San Remo sont
motives et interesses par les sujets
traites et combien ils profitent
de contacts tres enrichissants,
qui sont probablement les plus
instruetifs pour eux. II serait
vraiment souhaitable de faire
beneficier le plus grand nombre

d'officiers suisses
(principalement les officiers de carriere)

de cc genre d'instruction-
d'abord parce que ce ne sont

pas des specialistes du droit qu1

en ont besoin mais bien les
officiers cle ligne, les commandants

et les officiers d'etat-major,

ensuite parce que la Suiss6

est en train de developper les

contacts, voire les engagements
avec l'etranger et que nous ne

pouvons pas passer ä cote de

cette partie plus qu'importante
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de la coUaboration internationale

qu'est le DICA et tout ce
qu'elle comporte de derives.

Le travail est passionnant et
tres enrichissant et je me re-
jouis de recevoir participants et
visiteurs helvetiques ä San
Remo, afin de partager cette
experience.

Pour la petite histoire

Le siege officiel de l'Institut
est toujours la «Villa Nobel»,
magnifique propriete sise au
nord de la mer, oü le professeur
nu meme nom tirait au canon
"ans la mer pour faire des
essais d'explosifs (le canon est

toujours dans le jardin!). C'est
egalement lä qu'il decida de le-

guer sa fortune ä l'humanite
sous la forme des prix bien
connus.

L'embleme de l'Institut, qui
represente un cygne sur fond
bleu ciel, a ete adopte pour
deux raisons. Le symbole du

cygne a tres souvent ete utilise
en iconographie par differentes
cultures et differents peuples
pour sa beaute et son elegance.
Son caractere universel a ete

juge approprie pour representer
une Organisation internationale
teile que notre Institut. Ce
choix a egalement ete diete par
une autre raison, liee ä la Ligu-

rie oü siege l'Institut. Une
fable de la mythologie grecque
raconte l'histoire de Cycnus,
roi des Ligures, qui etait issu
de la meme famille que Phae-
ton. Ce dernier, dans un vain
effort pour conduire le chariot
du soleil fut foudroye, tomba
dans la riviere Pö. Cycnus,
alors qu'il pleurait la mort de

Phaeton, fut transforme en

cygne (cycnus en latin). La
metamorphose de Cycnus fut
egalement celebree par Ovide dans

ses poemes et le Roi malchanceux

devint l'embleme, sous sa

nouvelle forme, de la region
sur laquelle il regnait.

H. M.

Ces symboles que l'on neglige
Escamote pour eviter la

moindre vaguelette, pousse sous
a moquette comme les miettes

un passe revolu, le dernier
garde-ä-vous qui donnait
l'occasion aux soldats de prendre
e°nge de leur armee et au pays

e les remercier a ete gomme*u nom de la modernite. No-
^mment dans le Pays de Vaud,

eja pauvre en traditions et de-
"citaire en panache.

Convoques en civil, les miliares

de la classe 1960 ont ain-
* vecu, fin 2002, leur inspec-
°n, dite de liberation, comme
ne formahte expediee au pase Charge. Hors des chefs-lieux

«strict, sur des places d'ar-
es anonymes. Fini le temps

un dernier rassemblement

ave rare aUtOLlr du draPeau>

tai
C mscours appuye. permet-
de Turner la page sans re¬

gret peut-etre, mais avec dignite.
Juste une breve partie

officielle pour que les apparences
soient preservees. Sucre egalement

le repas offert par les

communes ä leurs citoyens qui
avaient servi durant plusieurs
decennies.

Tous les cantons n'ont pas
imite les Vaudois en sabrant,
du jour au lendemain, une
tradition solidement etablie.
Fribourg et le Valais notamment
ont maintenu une certaine
solennite. Port de l'uniforme,
ultime garde-ä-vous, hymne
national, aUocution d'un conseiller
d'Etat, message d'un aumönier,
solde d'honneur, repas.

S'ils ont pour fonction de
relier le passe au present, de souder

les membres d'une communaute,

les rites ne sont evidem¬

ment pas figes. Ils suivent
l'evolution de la societe.
Armee XXI, dont la mise en place
est prevue en 2004, represente-
ra le plus grand chambarde-
ment dans l'histoire militaire
de notre pays. L'obligation de
servir etant ramenee ä trente

ans pour le gros de la troupe,
il faudra ainsi liberer huit classes

d'äge au cours des vingt-
quatre prochains mois. A eile
seule, cette perspective etait de

nature ä bousculer les plus vail-
lantes traditions. Alors,
comment assurer une transition en
douceur? En matiere de liberation

de service, le Pays de
Vaud a choisi la fuite... en
avant. Pas tres clorieux!

Bernard Debetaz
Terre & Nature,
30 janvier 2003
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